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Mairie de Vers sur Selle, 19 route de Conty 80480 VERS SUR SELLE  03 22 95 18 35 

Ouverture au public : le lundi et le mardi de 9h à 12h et de 14h à 17h et le vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 

Permanence des élus : le vendredi de 17h à 19h 

 

 

  

LE FEU DE LA SAINT JEAN, UN RENDEZ-VOUS AVEC LE BLUES 

  

Cette année nous accueillerons à nouveau le groupe  

WEIRD SOULS après l’excellente prestation de l’an dernier. 

Cette soirée barbecue  au rythme du blues et qui se terminera 

par le feu de la Saint Jean se déroulera à partir de 20h 

le vendredi 26 juin au stade de football de Vers 

 

Cette année nous espérons nous accueillerons à nouveau le groupe  

WEIRD SOULSWeird Souls après l’excellente prestation de l’an 

dernier pour permettre la réussite de cette soirée barbecue  au 

rythme du blues et qui se terminera par le feu de la Saint Jean 

Renseignements au 03 22 89 67 09 ou 03 22 95 71 83. 

6 euros les 3 mètres. 
 

VERS l’info n° 156  
Le Bulletin municipal de VERS SUR SELLE 

Et aussi,  l’actualité en permanence sur le site internet de la commune 

www.vers-sur-selle.fr  (abonnez-vous) Juin 2015 

 

LA REDERIE 2015, BEAUCOUP DE MONDE ET BEAUCOUP D’EAU 

 

C’est ce que retiendront les rédeux. Malgré 

un temps maussade mais sec le matin, c’est 

une très forte averse qui a inondé la route 

de Conty le jeudi après-midi. 

 
  

L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT  

L’ALSH ouvrira ses portes du 6  au 31 juillet. 

Les inscriptions ont lieu aux heures d’ouverture 

de la mairie. 

Les documents peuvent être téléchargés sur le 

site internet www.vers-sur-selle.fr. 

Avec ses 3 parasols ( le plus haut label ) obtenus 

l’an dernier, Akima BEDROUNI et son équipe 

animeront  ce début des vacances pour le plus 

grand plaisir de nos enfants et petits-enfants.  

 
 

 

 
 
 

NOUS POUVONS VOUS INFORMER 

RAPIDEMENT 
En plus de la presse locale, nous mettons à 

votre disposition:  

Le plan d’alerte et de communication, 

 en cas d’information importante ( Météo, 

Pannes générales, ..) qui permet de recevoir un 

SMS sur son portable ou un message télépho-

nique sur son téléphone fixe 

 La lettre d’information numérique, pour 

ceux qui disposent d’un accès internet et 

d’une messagerie électronique, qui permet de 

recevoir un courriel. 
Vous habitez à Vers sur Selle, alors connectez-vous sur 

le site www.vers-sur-selle.fr pour vous inscrire 

ou renouveler vos abonnements. C’est gratuit.  

Vous pouvez également contacter le secrétariat de la 

mairie. 

 

http://www.vers-sur-selle.fr/
http://www.vers-sur-selle.fr/
http://www.vers-sur-selle.fr/
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L’ENVIRONNEMENT C’EST L’AFFAIRE DE TOUS 

Il va y avoir du changement dans notre village concernant la gestion des déchets 

Le container  « bio déchets » du lundi, 

Le dernier ramassage aura lieu le lundi 8 juin. 

Ensuite, vous devrez utiliser la benne bleue installée sur le parking de la mairie 

 Voir le bulletin spécial environnement ci-joint 

L’acquisition de composteur à installer dans votre jardin vous sera proposée.  

Merci de bien respecter le règlement relatif au dépôt de vos déchets 
 

Les sacs jaunes : ils seront bientôt remplacés par un bac  à couvercle jaune qui sera vidé le jeudi. Il 

est prévu également un conteneur pour les revues et journaux. Le conteneur à verres sur le parking de la 

mairie sera déplacé à côté de la benne bleue.  

 

Pour en savoir plus : http://www.amiens.fr/vie-quotidienne/environnement/gestion-des-dechets/  

LA PROPRETE DANS LE VILLAGE 

Se promener dans le village, c’est mieux quand l’environnement est agréable. L’an dernier nous avons publié un 

arrêté municipal en date du 6 novembre 2014, pour rappeler les obligations de chacun : 

Entretien :Les propriétaires ou les locataires, les concierges ou 

les gardiens, occupant les rez-de-chaussée des maisons situées en bordure 

de la voie publique, sont tenus de balayer ou de faire balayer, de désherber 

ou de faire désherber, les trottoirs et caniveaux au droit et sur les côtés 

de leurs propriétés, maisons, magasins, cours, jardins, murs et 

autres emplacements, afin de les maintenir constamment dans un parfait 

état de propreté. … 
 

Ici, le trottoir est à net-

toyer et la haie en contact 

avec les fils téléphoniques 

est à tailler en limite de 

propriété 

 

Les déjections canines : Il est formellement interdit aux propriétaires 

d’animaux domestiques ou à leurs gardiens de laisser ceux-ci déposer leurs 

déjections sur les trottoirs, bandes piétonnières, ou toute autre partie de la 

voie publique, le mobilier urbain, les espaces verts, les jardinières et 

les façades d’immeubles ou les murs de clôture. Ils doivent se munir de tout 

moyen à leur convenance (sachet, pince…) pour les ramasser, le cas échéant. 

Le non-respect de cette prescription sera sanctionné par une amende 

prévue pour les contraventions de la 1ère classe. 
 

A droite,  un entretien 

irréprochable, 

 à gauche, il faudra 

penser à dégager au-

dessus de la route et du 

trottoir 

 

Les tailles des haies et des arbres : Les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et 

leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins là où le dégagement de la visibilité est indispen-

sable à l’approche d’un carrefour ou d’un virage. En bordure des voies publiques et privées, l’élagage 

des arbres et des haies incombe au riverain qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa clôture sur 

la rue. Les services municipaux,  quant  à  eux,  sont  chargés  de  l’élagage  des  arbres  plantés  sur  la  

voie Publique. Ceci est également valable pour tout propriétaire de bois ou taillis. 

 

LA MEDIATHEQUE DU BORD DE SELLE 
Elle vous accueille les lundis et jeudis de 18h à 19h30 et les samedis de 11h à 12h. 

La bibliothèque et l’atelier multimédia seront fermés le 4 juillet. Réouverture le lundi 31 août. 

Marièle a choisi ce mois-ci :  

 

Katherine Pancol : Muchachas 1, 2 et 3  
Les filles sont partout dans ce roman. Elles mènent la danse. De New York à Paris, de la Bourgogne 

à Londres ou à Miami. Des filles qui inventent, s’enflamment, aiment. Des filles qui se battent pour 

la vie. Et les hommes ? Ils sont là aussi. Mais ce sont les muchachas qui dansent, dansent, dansent.  

Elles font voler les destins en éclats. Et ça n’en finit pas ! … 

 

 

 

 
 

http://www.amiens.fr/vie-quotidienne/environnement/gestion-des-dechets/
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LES ASSOCIATIONS VOUS COMMUNIQUENT 

(Pour plus d’informations, rendez-vous sur les pages des associations du site internet) 

Les Souliers de Vers   Voici le programme des sorties de juin 

Date Lieu de rendez-vous pour la randonnée à Km avec 

Mer 3 LOEUILLY – Parking de la base nautique 9h00 9 Suzette et Brigitte 

Dim 7 CLAIRY-SAULCHOIX – Parking de l’Eglise/mairie 8h45 12 Gilles 

Mer 10 LE BOSQUEL – Parking de l’Eglise 9h00   9 Suzette et Brigitte 

Dim 14 AMIENS – Kiosque du parc de la hotoie 8h45 12 Christiane 

Mer 17 FOSSEMANANT – Parking de l’église 9h00 8 Suzette et Brigitte 

Dim 21 
Fête des pères QUEVAUVILLERS – Parking des routiers 8h45 12 Suzette 

Mer 24 VERS SUR SELLE – Parking de l’école 9h00 8 Anne-Marie 

Dim 28 REVELLES – Place de l’église/mairie 8h45 12 Christian 

Après SALOU en Espagne en 2014, le Comité d’Animation vous propose un séjour du 11 au 20 septembre 2015 

à LIDO DI JESOLO en Italie, près de Venise. Déplacement en car, séjour en pension complète au prix de 595 €. 

Renseignements complémentaires et documentation complète au 03.22.90.81.61 ou au 06.87.19.88.86  

Actuellement 38 participants inscrits au séjour 

Renseignements auprès de Jean-François CANDELIER au 06 87 19 88 86. 
Du semis à la récolte 
La serre destinée à l’apprentissage du jardinage dans le cadre des temps 

d’activité périscolaire (TAP) est montée, merci à l’employé communal qui 

nous a bien aidés.  

Les enfants se sont approprié des lieux rapidement et l’aventure peut commencer. 

 
Début difficile ! 

 
La découverte ! 

De gauche à droite : André THOMAS, Roland COMON, Michel CHABAILLE, Jean Jacques 

CARRE, Yves BOIDARD, les aînés jardiniers. 

L’inter génération prend tout son sens dans l’apprentissage des choses simples de la vie. 

25 juin : Voyage en covoiturage à DIEPPE , visite de la ville et alentours en petit train, et 

l’après-midi la cité de la mer et ses aquariums géants.  

Coût : 20€50 visites et transport compris. Inscription en Mairie 
 

Cette page est réservée aux Associations du village. 

Les articles doivent être envoyés au plus tard le 15 du mois suivant la parution
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Feu de la Saint Jean : Soirée barbecue blues  avec le groupe Weird Souls au 

stade de football à partir de 20h, suivi du feu de la Saint Jean à la tombée de la nuit. 
 

 
Ven 26 juin 

LE REBUS DE JUIN 

 
Faites aussi votre rébus  

sur www.rebus-o-matic.com/  

 

 

 

 

Fête de l’école à Bacouel  

 

 

Conseil Municipal: La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu 

 le mardi 30 juin à 20h. Les séances sont publiques, vous pouvez y assister. 

Vous avez la possibilité de consulter les comptes rendus sur les panneaux d’affichage, en mairie et 

aussi sur le site internet dans la rubrique municipalité/publications communales. 

Mar 30 juin 

Recensement militaire (recensement citoyen) 
Les jeunes (filles et garçons) qui atteindront 16 ans entre le 1er avril et le 30 juin 2015 doivent se pré-

senter à la mairie munis du livret de famille et de leur carte d’identité. Cette formalité est obligatoire 

pour pouvoir se présenter aux concours et examens publics.  
 

Sam 27 juin 

LE SAMEDI 27 JUIN, C’EST LA FETE DE L’ECOLE 

 

 
 

Nous vous y attendons nombreux 

Le programme détaillé vous est distribué dans votre 

boite aux lettres 

© Vers l’info est une publication de la mairie de Vers sur Selle 

Directeur de la publication : Edouard Dussart 

Responsable de la publication : Michel Prochwicz 

Crédits Photos : Jean-Jacques Carré 

Ce numéro a été tiré à 335 exemplaires  

 

L'ESV organise son tournoi de sixte annuel 

le dimanche 28 juin 2015 au stade municipal de Vers /Selle. 
Le nombre d'équipes est limité à 14, chaque équipe sera composée de 8 joueurs.  

Les inscriptions se font auprès de M RIVET au 03-22-95-17-20, M DEFER au 03-27-93-13-

35, la date limite d'inscription est le 12 juin 2015 pour les clubs amis (AS Prouzel et FC 

Saleux ) ainsi que pour les équipes des anciens ou actuels licenciés de l'ESV et ayant gardés 

des liens amicaux avec les VERTS. 

Après le 12 juin 2015, les inscriptions seront ouvertes à toutes autres équipes. 

Le montant pour la participation au tournoi est de 40 euros par équipe (5 euros par joueur). 

Des lots seront remis aux 6 premières équipes du classement final. 

Restauration et buvette sur place. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nouveau 

Dim 28 juin 

http://www.rebus-o-matic.com/

